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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  récupération  des  étuis  de  cartouches  pour  une 
arme  d'épaule,  telle  qu'un  fusil  d'assaut  à  tir  auto- 
matique  ou  semi-automatique,  ayant  une  poignée 
de  charge  et  une  fenêtre  d'éjection  des  étuis  des 
cartouches  tirées. 

Il  existe  des  dispositifs  qui  ont  déjà  été  conçus 
pour  tenter  de  résoudre  les  problèmes  liés  à  la 
récupération  des  étuis  des  cartouches. 

Cette  récupération  est  motivée  par  le  coût  éle- 
vé  des  cartouches  manufacturées  et  par  la  rareté 
de  cartouches  de  certains  calibres,  coût  et  rareté 
qui  incitent  la  quasi-totalité  des  tireurs  sportifs  à 
récupérer  et  à  recharger  eux-mêmes  les  étuis  des 
cartouches,  avec  par  ailleurs  un  effet  bénéfique  sur 
la  précision  du  tir. 

En  l'absence  d'un  dispositif  spécialement  ap- 
proprié,  la  récupération  des  étuis  est  souvent  ma- 
laisée,  ceux-ci  pouvant  être  éjectés  à  plusieurs 
mètres  du  tireur,  dans  des  directions  diverses  et 
souvent  à  l'avant  du  pas  de  tir. 

Afin  de  limiter  la  perte  d'étuis,  les  tireurs  sont 
amenés  à  disposer  des  écrans  de  toutes  sortes  à 
proximité  de  la  fenêtre  d'éjection  de  l'arme,  ce  qui 
n'est  guère  pratique  ni  bien  efficace  du  fait  que  les 
étuis  éjectés  ne  suivent  pas  nécessairement  la 
même  trajectoire  et  peuvent  passer  à  côté  de  ces 
écrans  et  ricocher  dans  des  directions  inattendues. 

Il  est  d'ailleurs  habituel  de  voir  les  tireurs,  dès 
la  fin  des  tirs,  partir  à  la  recherche  d'étuis,  parfois 
bien  loin  de  l'emplacement  qu'ils  occupaient.  Les 
étuis  retrouvés  ne  sont  pas  nécessairement  ceux 
du  tireur  qui  les  ramasse  et  il  est  désagréable  pour 
un  tireur  sérieux  de  recharger  des  étuis  dont  il 
ignore  combien  de  fois  ils  ont  été  utilisés,  ni  à 
quelles  charges  ils  ont  déjà  été  soumis. 

Avec  les  dispositifs  de  récupération  connus  du 
genre  précité  auquel  se  rapporte  l'invention,  ces 
problèmes  sont  résolus  de  manières  plus  ou  moins 
pratiques  selon  leurs  concepts,  du  fait  que  le 
conteneur  est  associé  à  l'arme  et  que  les  étuis  qui 
y  sont  recueillis  ne  peuvent  être  que  ceux  du  tireur. 

Dans  l'un  de  ces  dispositifs,  décrit  dans  le 
brevet  US  4  204  353,  le  support  est  vissé  sur  la 
carcasse  de  l'arme  et  le  conteneur  est  amovible  et 
adaptable  au  support  par  un  système  de  verrouilla- 
ge  à  pêne  élastique  enclenchable  dans  une  gâche 
du  support.  Une  partie  de  la  paroi  du  conteneur 
située  du  côté  de  la  fenêtre  d'éjection  remonte 
vers  et  sous  cette  dernière  et  s'appuie  sur  la  car- 
casse,  alors  que  le  verrouillage  par  pêne  et  gâche 
est  situé  à  la  partie  supérieure  du  conteneur,  et 
ceci  fait  que  la  tenue  du  conteneur  contre  la  fenê- 
tre  d'éjection  est  assurée  par  simple  gravité. 

Dans  ce  dispositif,  les  étuis  recueillis  sont  ré- 
cupérés  par  détachement  du  conteneur  de  son 

support,  par  pression  manuelle  sur  le  pêne  élasti- 
que. 

Dans  un  autre  dispositif,  décrit  dans  le  brevet 
US  4  028  834,  et  qui  est  d'un  genre  légèrement 

5  différent,  le  support  a  la  forme  d'un  boîtier  à  fond 
ouvert,  présentant  une  ouverture  latérale  située  en 
face  de  la  fenêtre  d'éjection  de  l'arme,  et  le  conte- 
neur  est  constitué  par  un  sac  en  treillis  amovible 
venant  se  fixer  par  un  système  de  clipage  sur  le 

io  pourtour  du  fond  ouvert  du  support.  De  son  côté  le 
support  est  fixé  à  l'arme  de  manière  amovible  par 
un  système  de  cornière  et  de  collier  d'agrippage 
élastique  venant  se  prendre  respectivement  sur  le 
dessus  et  le  pourtour  de  la  carcasse  de  l'arme. 

75  Dans  ce  dispositif,  les  étuis  recueillis  sont  éga- 
lement  récupérés  par  détachement  du  conteneur 
de  son  support. 

Cependant,  ces  deux  dispositifs  connus  pré- 
sentent  en  contre-partie  de  leur  avantage  relatif  à 

20  la  récupération  des  étuis,  des  inconvénients  pour 
certaines  opérations  de  contrôle  et  manipulations 
de  l'arme,  à  cause  des  organes  qui  sont  recouverts 
ou  cachés  par  le  conteneur  lorsque  celui-ci  est  en 
position  de  service. 

25  C'est  ainsi  le  cas  pour  la  chambre  à  cartou- 
ches  qui  doit  pouvoir  être  inspectée  aisément  par 
le  tireur  ou  le  directeur  de  tir,  par  exemple  à  la  fin 
d'un  tir  pour  s'assurer  de  l'absence  de  cartouche 
dans  la  chambre  à  feu,  et  dont  l'accès  doit  être 

30  facilité  en  cas  d'enrayage. 
C'est  le  cas  également  pour  la  poignée  de 

charge  qui  doit  pouvoir  être  manipulée  sans  gêne, 
notamment  en  cours  de  tirs  d'entraînement  par 
petites  séries  de  coups  qui  nécessitent  le  réarme- 

35  ment  manuel  après  chaque  série. 
Enfin  dans  certains  cas,  tel  que  par  exemple 

en  situation  de  combat,  et  sur  certaines  armes, 
l'accès  au  bouton  poussoir  ou  au  levier  de  déver- 
rouillage  du  chargeur  ou  encore  au  sélecteur 

40  "sécurité  -  coup  par  coup  -  rafale"  doit  pouvoir  être 
dégagé  rapidement. 

Lorsque  ces  organes  sont  couverts  par  le 
conteneur  de  ces  dispositifs  connus,  il  faut  alors  ou 
bien  détacher  le  conteneur  de  son  support,  dans  le 

45  cas  du  premier  brevet  cité,  ou  bien  détacher  l'en- 
semble  du  support  et  de  son  conteneur,  dans  le 
cas  du  second  brevet  cité.  Et  cela  peut  devenir 
très  fastidieux,  comme  par  exemple  pour  des  tirs 
d'entraînement  par  petites  séries  de  coups  qui 

50  nécessitent  le  réarmement  manuel  après  chaque 
série,  ou  bien  dangereux  en  situation  de  combat 
pour  les  changements  de  chargeur  et  les  manipula- 
tions  du  sélecteur  de  tir. 

En  outre,  les  manipulations  nécessitées  par  les 
55  détachements  et  surtout  les  rattachements  succes- 

sifs  du  conteneur,  en  vue  de  récupérer  les  étuis 
recueillis,  peuvent  être  causes  de  pertes  de  temps 
et  d'énervement. 
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Dans  un  autre  brevet  US  3  153  981  est  décrit 
un  dispositif  ne  nécessitant  pas  les  détachements 
et  rattachements  successifs  du  conteneur  pour 
pouvoir  opérer  cette  récupération. 

Dans  ce  document,  le  conteneur  est  constitué 
par  un  sac  souple  attaché  à  un  cadre  pivotant 
donnant  forme  à  son  ouverture  d'entrée,  et  ce 
cadre  est  relié  par  une  charnière  à  un  support 
destiné  à  être  fixé  de  manière  amovible  à  l'arme, 
et  de  telle  manière  qu'en  position  haute,  l'ouverture 
ainsi  constituée  se  présente  devant  la  fenêtre 
d'éjection  des  étuis  de  cartouches  pour  pouvoir  les 
recueillir,  et  qu'en  position  basse  cette  ouverture 
facilite  le  retrait  des  étuis  de  cartouches  recueillis 
dans  le  sac  en  question.  Des  moyens  d'immobilisa- 
tion  du  cadre  pivotant  sont  prévus  pour  pouvoir  le 
maintenir  temporairement  dans  ces  deux  positions 
par  une  force  de  retenue  susceptible  d'être  vaincue 
manuellement,  ce  qui  permet  l'accès  à  la  fenêtre 
d'éjection  sans  nécessiter  non  plus  le  démontage 
et  l'enlèvement  du  dispositif. 

Cependant,  le  fait  de  devoir  retirer  les  étuis  de 
cartouches  recueillis  dans  le  conteneur  constitue 
un  inconvénient  qui  peut  devenir  majeur  dans  le 
cas  de  la  nécessité  de  devoir  les  retirer  rapidement 
après  un  tir  par  rafales,  car  dans  ce  cas  les  étuis 
sont  brûlants. 

L'invention  a  pour  but  d'éviter  les  inconvé- 
nients  précités  en  permettant  de  simplifier  et  de 
rendre  plus  aisées  les  manipulations  du  conteneur 
d'étuis  ainsi  que  les  contrôles  et  manipulations  de 
l'arme  qui  en  est  équipée. 

A  cet  effet  le  dispositif  de  récupération  des 
étuis  de  cartouches  selon  l'invention  est  tel  que 
défini  dans  la  revendication  1  . 

De  la  sorte,  la  récupération  des  étuis  recueillis 
dans  le  conteneur  peut  se  faire  de  manière  aisée, 
d'un  seul  geste  de  la  main,  en  le  faisant  simple- 
ment  basculer  depuis  sa  position  basse  jusqu'à  sa 
position  haute,  ce  qui  a  pour  effet  de  le  vider  de 
son  contenu,  et  par  ce  même  geste,  il  est  égale- 
ment  aisé  d'inspecter  la  chambre  à  cartouche. 

Les  inconvénients  relatifs  aux  manipulations 
des  organes  de  l'arme  recouverts  par  le  conteneur 
en  position  basse  de  service  sont  évités  non  seule- 
ment  par  le  fait  qu'ils  peuvent  être  dégagés  par 
simple  soulèvement  du  conteneur,  mais  aussi  par 
le  choix  d'au  moins  une  position  de  maintien  tem- 
poraire  de  ce  dernier  par  ses  moyens  d'immobili- 
sation  qui  évitent  de  devoir  le  retenir  d'une  main 
pendant  que  l'autre  travaille. 

Dans  une  forme  d'exécution  adaptée  plus  parti- 
culièrement  aux  exercices  de  tir  par  petites  séries 
de  coups,  et  avec  une  arme  sur  laquelle  la  poignée 
de  charge  et  la  fenêtre  d'éjection  des  étuis  sont 
recouvertes  par  le  conteneur  en  position  basse  de 
service,  le  dispositif  comporte  des  moyens  d'im- 
mobilisation  du  conteneur  prévus  pour  le  maintenir 

dans  une  position  intermédiaire  située  entre  sa 
position  haute  et  sa  position  basse,  et  le  conteneur 
comporte  une  paroi  de  retenue  des  étuis  recueillis 
destinée  à  les  empêcher  de  tomber  dans  cette 

5  position  intermédiaire.  Dans  cette  forme  d'exé- 
cution,  qui  peut  être  combinée  avec  la  précédente, 
la  position  intermédiaire  du  conteneur  est  ici  choi- 
sie  de  manière  à  libérer  totalement  l'accès  à  la 
poignée  de  charge.  Ceci  fait  que  la  poignée  de 

io  charge  peut  être  manipulée  pour  recharger  l'arme 
en  cours  de  tir  sans  faire  tomber  les  étuis  déjà 
recueillis. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exem- 
ples,  deux  formes  d'exécution  de  l'objet  de  l'inven- 

15  tion. 
La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  la 

première  forme  d'exécution. 
Les  figures  2  et  3  sont  deux  coupes  transver- 

sales  médianes,  selon  l'axe  de  coupe  l-l  de  la 
20  figure  1,  de  la  première  forme  d'exécution. 

La  figure  4  est  une  coupe  transversale  média- 
ne  de  la  seconde  forme  d'exécution. 

Dans  sa  première  forme  d'exécution  représen- 
tée  figures  1  à  3,  le  dispositif  est  montré  associé  à 

25  un  fusil  d'assaut  1,  dessiné  en  traits  mixtes  fins, 
ayant  une  poignée  de  charge  2  et  une  fenêtre 
d'éjection  3  des  étuis  des  cartouches  tirées  situées 
d'un  même  côté  de  la  carcasse  de  l'arme  et  pro- 
ches  l'une  de  l'autre. 

30  Ce  dispositif  comprend  un  support  4  et  un 
conteneur  6  reliés  par  une  charnière  5  de  liaison 
permanente,  ainsi  que  des  moyens  d'immobilisa- 
tion  temporaire  du  conteneur  par  rapport  au  sup- 
port  constitués  ici  par  un  organe  d'encliquetage  12 

35  centré  sur  l'axe  de  la  charnière  5  et  solidaire  du 
conteneur  6,  et  par  un  cliquet  de  retenue  1  1  pressé 
par  le  moyen  d'une  lame  de  ressort  10  contre 
l'organe  d'encliquetage  12,  la  lame  de  ressort  10 
étant  fixée  au  support  4. 

40  Le  support  4  est  une  pièce  présentant  une 
partie  en  cornière  8  destinée  à  être  fixée  par  agrip- 
page  élastique  des  extrémités  recourbées  de  ses 
deux  ailes  sur  des  prises  naturelles  de  la  carcasse 
de  l'arme  constituées  ici  par  des  parois  de  dénivel- 

45  lations  14  et  15. 
Au  dessus  des  deux  extrémités  de  la  cornière 

8  et  solidaires  de  celles-ci,  le  support  4  comporte 
deux  consoles  parallèles  9  au  bout  desquelles  est 
articulé  l'axe  de  la  charnière  5,  en  formant  deux 

50  paliers  de  celle-ci.  Entre  ces  deux  consoles  et  sur 
la  cornière  8  est  fixée  la  lame  de  ressort  10  portant 
le  cliquet  de  retenue  12. 

Le  conteneur  6  est  une  boite  quadrangulaire 
englobant  la  poignée  de  charge  2  et  comportant 

55  une  ouverture  d'entrée  7  destinée  à  se  présenter 
en  face  de  la  fenêtre  3  d'éjection  des  étuis. 

La  paroi  frontale  16  du  conteneur  6  forme 
sensiblement  un  dièdre  dont  la  partie  supérieure 

3 
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inclinée  est  articulée  par  son  extrémité  à  la  char- 
nière  5,  entre  les  deux  consoles  9  du  support  6. 

La  paroi  arrière  13  du  conteneur  6  destinée  à 
jouxter  la  carcasse  de  l'arme  1  du  côté  de  la 
fenêtre  d'éjection  3  des  étuis  remonte  jusqu'au 
dessous  de  celle-ci  et  comporte  un  retour  intérieur 
17  en  forme  de  saillie  triédrique  dont  la  fonction  est 
expliquée  plus  loin. 

Entre  les  deux  consoles  9  du  support  4,  le 
conteneur  6  comporte,  solidaire  de  sa  paroi  frontale 
16,  l'organe  d'encliquetage  12  déjà  mentionné  et 
qui  présente,  comme  bien  visible  figures  2  et  3, 
trois  rainures  d'encliquetage  18,  19  et  20  réparties 
sur  sa  périphérie  et  destinées  à  permettre  l'immo- 
bilisation  du  conteneur  6  dans  trois  positions  diffé- 
rentes,  par  engagement  du  cliquet  1  1  . 

La  force  de  retenue  de  ce  système  d'immobili- 
sation  est  prévue  pour  pouvoir  être  vaincue  par 
rotation  manuelle  du  conteneur  6,  et  également 
pour  ne  pas  déclencher,  une  fois  le  conteneur 
chargé  d'étuis,  lors  des  manipulations  normales  de 
l'arme,  en  toutes  positions  de  tir. 

L'engagement  du  cliquet  11  dans  la  première 
rainure  18  de  l'organe  d'encliquetage  12  assure 
l'immobilisation  du  conteneur  6  dans  sa  position 
basse,  comme  représentée  figure  2,  par  laquelle  il 
est  appliqué  contre  la  carcasse  de  l'arme  et  par 
laquelle  les  étuis  éjectés  par  la  fenêtre  d'éjection  3 
passent  l'ouverture  7  et  tombent  pour  être  recueillis 
dans  le  conteneur. 

En  situation  de  tir  normale,  le  conteneur  6  est 
laissé  dans  cette  position  basse  jusqu'à  remplissa- 
ge,  sa  contenance  étant  avantageusement  prévue 
par  exemple  pour  assurer  le  stockage  d'un  nombre 
d'étuis  correspondant  à  au  moins  la  quantité  de 
cartouches  d'un  chargeur  de  grande  capacité. 

En  situation  de  tir  par  petites  séries  avec  re- 
chargements  intermédiaires,  comme  par  exemple 
dans  le  cas  déjà  signalé  de  tirs  d'entraînement 
particuliers,  l'accès  à  la  poignée  de  charge  2  est 
obtenu  par  pivotement  du  conteneur  6  d'environ 
90°,  dans  une  position  intermédiaire  représentée 
figure  3,  et  dans  laquelle  le  cliquet  11  vient  s'enga- 
ger  dans  la  seconde  rainure  19  de  l'organe  d'encli- 
quetage  12. 

Dans  cette  position  intermédiaire,  la  poignée 
de  charge  2  peut  donc  être  utilisée  pour  le  rechar- 
gement  manuel  de  l'arme  et  les  étuis  déjà  recueil- 
lis  sont  retenus  dans  le  conteneur  6  par  l'obstacle 
constitué  par  le  retour  intérieur  triédrique  17  de  la 
paroi  intérieure  13. 

Dans  les  deux  situations  de  tir  précitées,  et  le 
conteneur  6  une  fois  rempli,  la  récupération  des 
étuis  recueillis  est  rendue  aisée  par  le  pivotement 
en  position  haute  du  conteneur  dans  laquelle  le 
cliquet  11  vient  s'engager  dans  la  troisième  rainure 
20  de  l'organe  d'encliquetage  12,  comme  repré- 
senté  en  traits  interrompus  fins  sur  cette  même 

figure  3. 
Dans  cette  position  haute  la  saillie  triédrique  17 

de  la  paroi  13  du  conteneur  ne  constitue  plus  une 
retenue,  du  fait  de  son  changement  d'orientation,  et 

5  libère  les  étuis  21  qui  tombent  par  gravité  pour  être 
récupérés.  L'immobilisation  du  conteneur  en  posi- 
tion  haute  permet  en  outre  le  contrôle  aisé  de  la 
chambre  à  cartouches  de  l'arme,  ainsi  que  toutes 
manipulations  nécessitées  par  exemple  par  un  en- 

io  rayage,  sans  constituer  une  gêne  pour  le  tireur. 
En  cours  de  tir,  et  lorsque  certains  organes  de 

l'arme,  tel  que  par  exemple  le  sélecteur  de  tir,  sont 
recouverts  par  le  conteneur  6  dans  sa  position 
basse,  le  tireur  peut  relever  et  immobiliser  ce  der- 

15  nier  dans  sa  position  intermédiaire  et  actionner  ces 
organes  d'une  seule  main  sans  pour  autant  faire 
tomber  les  étuis  déjà  recueillis. 

Dans  sa  seconde  forme  d'exécution  représen- 
tée  partiellement  par  la  figure  4,  le  dispositif  de 

20  récupération  est  adapté  à  un  fusil  d'assaut  ayant 
une  poignée  de  charge  2  et  une  fenêtre  d'éjection 
3  des  étuis  de  cartouches  espacées  l'une  de  l'au- 
tre,  la  poignée  de  charge  2  étant  ici  sur  le  dessus 
de  l'arme  alors  que  la  fenêtre  d'éjection  3  est  sur 

25  le  côté  de  celle-ci. 
Ce  dispositif  se  compose  ici  également  d'un 

conteneur  60  et  d'un  support  40  réunis  par  une 
charnière  50. 

Le  conteneur  60  et  le  support  40  sont  ici  espa- 
30  cés  dans  la  direction  longitudinale  de  l'arme.  Le 

support  40,  représenté  en  traits  interrompus,  est 
constitué  par  un  collier  d'agrippage  élastique  pris 
autour  d'une  partie  de  la  carcasse  de  l'arme  entou- 
rant  le  canon,  en  avant  de  l'espace  occupé  par  la 

35  fenêtre  d'éjection  3  et  de  la  poignée  de  charge  2, 
et  il  porte  en  porte-à-faux,  à  la  manière  d'une 
baïonnette,  l'axe  de  la  charnière  50,  entre  ces  deux 
éléments. 

Le  conteneur  60  est  ici  démuni  de  paroi  inté- 
40  rieure  et  porte  par  ses  parois  latérales  contre  la 

carcasse  de  l'arme,  en  position  basse  représentée, 
son  ouverture  d'entrée  70  étant  étendue  sur  toute 
sa  surface  du  côté  de  l'arme. 

Le  conteneur  60  est  ici  immobilisé  dans  sa 
45  position  basse  par  un  aimant  110  fixé  à  sa  paroi  en 

regard  d'un  élément  métallique  de  la  carcasse  de 
l'arme  qui  peut  être  bien  sûr  constitué  tout  simple- 
ment  par  celle-ci. 

Dans  cette  forme  d'exécution  la  charnière  50 
50  se  trouve  ainsi  disposée  entre  la  fenêtre  d'éjection 

3  et  la  poignée  de  charge  2  et  le  conteneur  ne 
gêne  en  rien  les  manipulations  de  cette  dernière. 

La  récupération  des  étuis  recueillis  se  fait  par 
un  seul  geste  de  la  main  pour  basculer  le  conte- 

55  neur  60  en  position  haute,  qui  peut  être  laissée 
libre  et  non  définie  lorsque  le  basculement  du 
conteneur  n'a  pas  d'autre  but  que  celui  de  faire 
tomber  les  étuis. 

4 
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Pour  faciliter  en  outre  le  contrôle  de  la  cham- 
bre  à  cartouches  ainsi  que  les  manipulations  des 
organes  de  l'arme  qui  seraient  cachés  par  le  conte- 
neur  60  en  position  basse,  une  solution  simple 
appropriée  à  cette  seconde  forme  d'exécution 
consiste  à  prévoir  la  charnière  50  d'une  raideur 
suffisante  pour  pouvoir  maintenir  ce  dernier,  à  vide, 
dans  une  position  relevée  choisie  pour  permettre 
ce  contrôle  et  ces  manipulations. 

La  force  de  retenue  de  l'aimant  110  est  prévue 
ici  également  pour  être  vaincue  par  rotation  ma- 
nuelle  du  conteneur  60  et  pour  être  apte  à  ne  pas 
déclencher,  une  fois  chargé  d'étuis,  par  les  mani- 
pulations  normales  de  l'arme  en  situation  de  tir. 

Les  structures  des  deux  formes  d'exécution  ne 
sont  pas  limitatives  et  des  variantes  pourront  être 
apportées,  notamment  dans  le  type  de  charnière 
entre  le  support  et  le  conteneur  et  dans  les 
moyens  d'immobilisation  temporaire  de  ce  dernier 
par  rapport  au  support,  ainsi  que  dans  les  moyens 
de  fixation  du  support  sur  la  carcasse  de  l'arme. 

Les  dimensions,  et  en  particulier  la  longueur  du 
conteneur,  peuvent  varier  selon  l'état  solidaire  ou 
non  de  la  poignée  de  charge  avec  la  culasse  de 
l'arme.  De  même,  la  forme  du  conteneur  peut  être 
adaptée  à  la  configuration  environnante  de  l'arme, 
en  particulier  pour  les  armes  équipées  de  char- 
geurs  multiples  accolés,  auquel  cas  le  conteneur 
pourra  être  pourvu  d'échancrures  appropriées. 

Pour  une  arme  dont  la  poignée  de  charge  est 
solidaire  de  la  culasse  et  suit  les  mouvements  de 
celle-ci  en  tir,  lorsque  le  conteneur  est  prévu  pour 
la  recouvrir  également,  comme  dans  la  première 
forme  d'exécution,  il  faut  prévoir  soit  une  longueur 
suffisante  du  conteneur  pour  recouvrir  toute  la 
course  de  la  poignée  de  charge,  soit  une  ouverture 
de  passage  de  celle-ci  dans  la  paroi  du  conteneur. 

Il  est  également  possible  de  combiner  entre 
eux  les  moyens  des  deux  formes  d'exécution,  en 
tout  ou  partie,  selon  ce  qui  sera  jugé  nécessaire  et 
suffisant. 

Par  exemple  pour  la  première  forme  d'exé- 
cution,  et  lorsque  les  manipulations  des  organes 
cachés  de  l'arme  et  le  contrôle  de  la  chambre  à 
cartouches  peuvent  déjà  être  effectués  en  position 
intermédiaire  du  conteneur  6,  l'immobilisation  de 
ce  dernier  en  position  haute  peut  être  supprimée. 
Dans  ce  cas  également,  les  deux  positions  basse 
et  intermédiaire  peuvent  être  assurées  par  un  sys- 
tème  à  aimant,  entre  le  conteneur  et  la  carcasse 
de  l'arme  pour  la  position  basse,  comme  l'aimant 
110  de  la  seconde  forme  d'exécution,  et  entre  le 
conteneur  et  le  support  pour  la  position  intermé- 
diaire. 

Toutes  possibilités  restent  ouvertes  pour  le 
choix  du  mode  de  fixation  du  dispositif  de  récupé- 
ration  des  étuis  à  l'arme  sans  sortir  du  cadre  de 
l'invention,  les  fixations  données  en  exemples  dans 

les  deux  formes  d'exécution  n'étant  nullement  limi- 
tatives. 

Les  système  d'accrochage  des  supports  6  et 
60  tels  que  ceux  montrés  conviennent  tout  parti- 

5  culièrement  aux  armes  existantes,  car  ils  n'entraî- 
nent  pas  de  modifications  de  celles-ci. 

Pour  des  armes  nouvelles  ou  pour  de  nouvel- 
les  séries  d'armes,  il  est  possible  de  prévoir  par 
exemple  la  partie  de  la  charnière  reliée  à  l'arme 

io  fixée  à  celle-ci,  soit  à  demeure,  soit  par  vissage, 
cette  partie  de  la  charnière  constituant  le  support 
selon  l'invention  dans  sa  forme  la  plus  réduite. 
Cette  partie  de  la  charnière  peut  également,  dans 
ce  même  esprit,  faire  partie  intégrante  de  l'arme. 

15  Une  économie  importante  peut  ainsi  être  obtenue 
sur  le  coût  du  dispositif  de  récupération. 

Un  autre  avantage  de  cette  dernière  conception 
adaptée  aux  armes  nouvelles  réside  dans  le  fait 
que,  par  l'encombrement  nécessairement  réduit  de 

20  la  partie  de  la  charnière  formant  le  support  du 
conteneur,  il  est  plus  facile  de  prévoir  une  installa- 
tion  qui  ne  gêne  pas  la  fixation  éventuelle  d'une 
lunette  de  tir. 

Enfin,  dans  la  conception  d'une  arme  nouvelle, 
25  il  est  envisageable  d'intégrer  le  conteneur  d'étuis  à 

la  structure  même  de  la  carcasse  de  l'arme,  à  la 
manière  du  volet  de  protection  de  la  fenêtre  d'éjec- 
tion  des  étuis  existant  sur  certaines  armes,  dont  il 
remplirait  en  plus  la  fonction.  Dans  ce  cas,  et  par 

30  sécurité,  l'immobilisation  du  conteneur  en  position 
de  service  peut  être  assurée  simplement  par  une 
raideur  appropriée  de  sa  charnière  ou  un  autre 
moyen  équivalent,  afin  que  celle-ci  cède  lorsque  le 
conteneur  ainsi  conçu  est  plein,  pour  éviter  le 

35  risque  de  bourrage  et  l'enrayage  qui  pourrait  s'en- 
suivre. 

Revendications 

40  1.  Dispositif  de  récupération  des  étuis  de  cartou- 
ches  pour  une  arme  d'épaule  ayant  une  poi- 
gnée  de  charge  (2)  et  une  fenêtre  (3)  d'éjec- 
tion  des  étuis  de  cartouches  tirées,  compre- 
nant  un  support  (9)  muni  de  moyens  (4,  40) 

45  pour  sa  fixation  à  l'arme,  un  conteneur  mobile 
(6,  60)  relié  au  support  et  ayant  une  ouverture 
d'entrée  (7,  70)  destinée  à  se  présenter,  dans 
une  position,  en  face  de  la  fenêtre  d'éjection 
des  étuis  de  cartouches  pour  recueillir  ceux-ci, 

50  et  dans  une  autre  position,  pour  pouvoir  les 
récupérer,  et  des  moyens  d'immobilisation 
temporaire  de  cette  ouverture  d'entrée  dans  au 
moins  ces  deux  positions  par  une  force  de 
retenue  susceptible  d'être  vaincue  manuelle- 

55  ment,  caractérisé  en  ce  que  le  conteneur  est 
une  boite  (6,  60)  comportant  une  ouverture 
d'entrée  (7,  70),  une  charnière  (5,  50)  de  liai- 
son  avec  le  support  (4,  40)  établie  pour  lui 

5 
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conférer  une  possibilité  de  rotation  allant  d'une 
position  basse  dans  laquelle  son  ouverture 
d'entrée  est  présentée  devant  la  fenêtre 
d'éjection  (3)  des  étuis,  à  une  position  haute 
dans  laquelle  les  étuis  recueillis  tombent  par 
gravité  par  cette  ouverture  d'entrée  pour  per- 
mettre  leur  récupération,  et  des  moyens  d'im- 
mobilisation  (11-12,  18,  19,  20,  110)  pour  pou- 
voir  être  maintenue  temporairement  dans  au 
moins  ses  deux  positions  haute  et  basse. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  en  outre  des  moyens 
d'immobilisation  (11,  12,  19)  de  la  boite  (6) 
prévus  pour  pouvoir  la  maintenir  temporaire- 
ment  dans  une  position  intermédiaire  située 
entre  sa  position  haute  et  sa  position  basse,  et 
en  ce  que  la  paroi  de  la  boite  destinée  à 
jouxter  la  carcasse  de  l'arme  du  côté  de  la 
fenêtre  (3)  d'éjection  des  étuis  remonte  jus- 
qu'au  dessous  de  celle-ci  et  comporte  un  re- 
tour  intérieur  partiel  (17)  de  retenue  des  étuis 
recueillis  destiné  à  les  empêcher  de  tomber 
dans  cette  position  intermédiaire. 

Claims 

1.  A  spent  cartridge  collecter  for  a  shoulder  fire- 
arm  having  a  loading  handle  (2)  and  a  window 
(3)  for  the  éjection  of  the  cases  of  the  fired 
cartridges,  comprising  a  support  (9)  provided 
with  means  (4,  40)  for  its  attachment  to  the 
firearm,  a  movable  container  (6,  60)  connected 
to  the  support  and  having  an  entrance  opening 
(7,  70)  intended  to  be,  in  one  position,  opposite 
the  éjection  window  for  the  cases  in  order  to 
collect  them,  and  in  another  position,  to  permit 
recovery  thereof,  and  means  for  temporarily 
immobilizing  this  entrance  opening  in  at  least 
thèse  two  positions  by  a  force  of  rétention 
capable  of  being  overcome  manually,  char- 
acterized  in  that  the  container  is  a  box  (6,  60) 
comprising  an  entrance  opening  (7,  70),  a 
hinge  (5,  50)  for  connexion  with  the  support  (4, 
40)  arranged  to  impart  thereto  a  rotation  ca- 
pacity  extending  from  a  bottom  position  in 
which  its  entrance  opening  is  positioned  in 
front  of  the  case  éjection  window  (3),  to  a  top 
position  in  which  the  collected  cases  fall  by 
gravity  through  said  entrance  opening  in  order 
to  permit  their  recovery,  and  immobilization 
means  (11-12,  18,  19,  20,  110)  in  order  to  be 
temporarily  held  in  at  least  both  its  top  and 
bottom  positions. 

2.  A  spent  cartridge  collecter  according  to  claim 
1,  characterized  in  that  it  further  comprises 
immobilization  means  (11,  12,  19)  for  the  box 

(6)  adapted  to  hold  it  temporarily  in  an  inter- 
mediate  position  situated  between  its  top  posi- 
tion  and  its  bottom  position,  and  the  wall  of  the 
box  intended  to  be  contiguous  to  the  frame  of 

5  the  firearm  on  the  side  of  the  case  éjection 
window  (3)  extends  upward  to  below  the  latter 
and  comprises  a  partial  inner  retum  (17)  for 
the  rétention  of  the  collected  cases  intended  to 
prevent  them  from  falling  in  said  intermediate 

io  position. 

Patentanspruche 

1.  Patronenhulsensammel-Vorrichtung  fur  eine 
is  Schulterwaffe  mit  einem  Ladehebel  (2)  und  ei- 

nem  Auswerffenster  (3)  fur  abgeschossene  Pa- 
tronenhulsen,  welche  einen  mit  Mitteln  (4,40) 
zu  seiner  Befestigung  an  der  Waffe  versehe- 
nen  Trâger  (9),  einen  beweglichen,  mit  dem 

20  Trâger  verbundenen  Behâlter  (6,60)  mit  einer 
Eintrittsôffnung  (7,70),  die  in  eine  Position  ge- 
genuber  dem  Auswerffenster  fur  Patronenhul- 
sen  zum  Einsammeln  derselben  und  in  eine 
andere  Position  fur  die  Entnahme  derselben 

25  bringbar  ist,  und  Mittel  zum  vorubergehenden 
Feststellen  dieser  Eintrittsôffnung  in  minde- 
stens  diesen  beiden  Stellungen  mittels  einer 
von  Hand  uberwindbaren  Haltekraft  umfa/St, 
dadurch  gekennzeichnet,  da/S  der  Behâlter  ein 

30  Kasten  (6,60)  ist,  der  eine  Eintrittsôffnung 
(7,70),  ein  Scharnier  (5,50)  zur  Verbindung  mit 
dem  Trâger  (4,40),  das  ihm  die  Môglichkeit  zur 
Drehung  gibt,  ausgehend  von  einer  unteren 
Stellung,  in  der  seine  Eintrittsôffnung  sich  vor 

35  dem  Auswerffenster  (3)  fur  die  Hulsen  befin- 
det,  zu  einer  oberen  Stellung,  in  der  die  ge- 
sammelten  Hulsen  zu  deren  Entnahme  auf- 
grund  der  Schwerkraft  durch  dièse  Eintrittsôff- 
nung  fallen,  und  Mittel  zum  Feststellen  (11-12, 

40  18,  19,  20,  110)  aufweist,  damit  der  Behâlter 
vorubergehend  in  mindestens  einer  seiner  bei- 
den  Stellungen  -  oben  und  unten  -  haltbar  ist. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
45  zeichnet,  da/S  sie  weiterhin  Mittel  (11,12,19) 

zum  Feststellen  des  Kastens  (6)  umfa/St,  die 
den  letzeren  vorubergehend  in  einer  Zwischen- 
stellung  halten  kônnen,  die  zwischen  seiner 
oberen  Stellung  und  seiner  unteren  Stellung 

50  liegt,  und  da/S  die  Wand  des  Kastens,  die  zum 
Anlegen  an  das  Waffengehâuse  auf  der  Seite 
des  Auswerffensters  (3)  fur  die  Hulsen  vorge- 
sehen  ist,  bis  unterhalb  desselben  ansteigt  und 
eine  abschnittsweise  innere  Ruckstulpung  (17) 

55  zum  Zuruckhalten  der  gesammelten  Hulsen 
aufweist,  die  das  Herausfallen  der  Hulsen  in 
dieser  Zwischenstellung  verhindert. 
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